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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant :

La politique agricole garantit le droit à l’utilisation de semences de ferme et au respect des
pratiques culturales locales,  notamment par l’aide au maintien de productions à partir  de races
animales et de variétés de semences locales anciennes.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


